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jour que vous Iui assignerez pour avoir une reponse, afin d'eviter
des courses qui peuvent vous importuner.

Les derniers rapports de M. Desmarets 1 me sont tous favorable»
et le Premier consuldoit itre desabusi sur la prevention que Pon a pu,.

par intlrit sans doute, lui donner contre moi.

Agreez, monsieur, etc. Louis Fauche-Borel.
Eug. Mottaz. (A suivre.)

LE DOYEN MURET2

I. La vie et les ceuvres de Muret.

Les progres de l'economie politique, depuis le commencement

du XIXe siecle, n'ont pas fait oublier les travaux de

quelques-uns des precurseurs et des initiateurs de cette
science. Parmi eux nous pouvons citer, en premiere ligne,
un modeste pasteur de Vevey, Jean-Louis Muret.

Nous ne possedons malheureusement pas, sur la vie de

Jean-Louis Muret, des documents bien nombreux. Un article
du Conservateur suisse, du ä la plume du doyen Bridel, a
servi de base ä toutes les biographies ulterieures. Les
descendants du doyen Muret n'ont pas pu nous communiquer
des details nouveaux ou inedits sur la personnalite de leur
ancctre. Quant ä l'oeuvre de Muret, eile se trouve contenue
dans les Memoires de la Societe economique de Berne et
eile a ete etudiee dernierement par M. Auguste Lauterburg

3.

1 Desmarets avait interroge ä plusieurs reprises Fauche-Borel peu de
temps auparavant. Real, alors attache au ministere de la police et qui
decouvrit le premier le complot de Cadoudal, l'avait aussi interroge ä

propos de Pichegru et de Moreau.
2 Cette etude a ete presentee ä l'assemblee des statisticiens suisses, ä

Lausanne, en 1898. Bien qu'elle ait deja paru dans le Journal de statis-
iique suisse, nous la publions ici a la demande d'un grand nombre de
nos lecteurs qui n'ont pas l'occasion de lire souvent le dit journal.

3 Journal de siatisiique suisse 1888, et Berne 1893.
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Jean-Louis Muret naquit ä Morges, le 7 avril 1715. II etait
le fils de Pierre-Philibert Muret, membre du Conseil des

Vingt-quatre de Morges. II etudia d'abord au college de

cette ville, et il n'oublia jamais — nous dit son biographe —
que le 24 avril 1723, jour de l'execution du major Davel, le

regent de sa classe fit ranger les ecoliers sur une ligne et
leur appliqua ä tous un vigoureux soufflet pour qu'ils gar-
dassent la memoire de cet evenement1. Muret fit preuve des

1'enfance d'une energie peu commune et de talents tout ä

fait remarquables. Apres avoir fait de brillantes etudes au

college de Morges et ä l'academie de Lausanne, il fut regu

pasteur en 1740. II fut d'abord suffragant ä Berne, Orbe,
Grandson et Corsier. En 1747, il devint diacre ä Vevey,
puis, en 1757, premier pasteur de cette paroisse. II occupa
ce poste pendant quarante-neuf ans, partageant son temps
entre les devoirs de son ministere et ses etudes economiques.
A trois epoques differentes, il fut elu par ses collegues doyen
de la classe de Lausanne et Vevey. II exerga son ministere

avec autant de talent que de bonte et d'energie. Sa

predication, qui se distinguait plus par la solidite des idees et

par une logique rigoureuse que par des fleurs de rhetorique,
etait tres goütee. II avait compris sa mission de pasteur
dans son sens le plus large, cherchant ä eclairer le peuple,
ä soutenir les pauvres et les malheureux, ä vaincre l'igno-
rance, la superstition et les prejuges.

Muret fut un esprit eminemment universel. II avait des

aptitudes remarquables pour les mathematiques. A l'Aca-
demie, il resolvait de tete des problemes d'algebre que ses

camarades avaient peine ä resoudre la plume ä la main ;

mais les sciences n'etaient pas en grande faveur ä cette

epoque, et le jeune etudiant, sur le conseil de sa famille,
tourna son activite vers les etudes litteraires.

1 Conservateur suisse, VI. 33.



- i;8 -
II devint ainsi un lettre au veritable sens du mot. Le style

de ses ouvrages est excellent. II possedait une connaissance

approfondie des classiques latins et grecs et de la langue

hebraique. II ne faisait que commencer ses cours de theo-

logie qu'il se servait dune bible hebraique sans points ;

qu'il annotait les passages syriaques et chaldai'ques qu'on y
rencontre et qu'il interpretait les scenes puniques du

Paenulus de Piaute h II avait fait de la bible une etude toute
speciale et employait dans ses travaux une concordance

manuscrite qu'il avait compilee lui-meme.

II s'occupait activement aussi des questions d'education

et chercha ä reformer et ä faire prosperer le college de

Vevey, peu frequente et assez pauvrement organise alors.

Les reformes qui furent faites ensuite le furent d'apres les

projets qu'il avait laisses. On lui attribue la legende des

medailles distributes en prix aux eleves : virtus innexa
vero. II songeait ä un enseignement agricole rationnel, et il
aurait voulu vulgariser dans les campagnes les connaissances

indispensables au laboureur.
Les aptitudes juridiques de Muret sont demontrees par

plusieurs faits saillants de sa carriere. II parait avoir eu un
goüt tout special pour les questions de droit. Sur un autre
theatre et avec une autre orientation de sa vie, il füt devenu

un brillant avocat ou un grand homme d'Etat. II connaissait
ä fond la jurisprudence criminelle alors en vigueur. II en
ressentait l'excessive rigueur, poussee quelquefois jusqu'ä la

barbarie, les defauts, les dangers. II s'attaquait vivement

aux prejuges qui voient dans l'accuse un coupable. « Je

vous avoue, ecrivait-il ä un magistrat de Berne, que je ne

puis que gemir sur l'imperfection de notre procedure criminelle.

Si Ton m'attaque pour deux ecus, je puis consulter,
prendre un avocat; je vois toutes les pieces, j'en ai copie,

1 Conservateur suisse, VI, 36.



je prends du temps pour repondre. M'attaque-t-on pour un
crime qui conduit ä l'echafaud Plus de conseil, plus d'avo-

cat; je suis livre ä moi-meme : on peut ourdir contre moi

une trame dans les tenebres ; et ce secret qu'on garde ici,
en France, et partout, excepte en Angleterre, est la chose

du monde la plus fatale ä l'innocence. II est certain qu'il y a

grande necessite dune reforme dans nos lois. 1»

Muret intervint plus d'une fois dans des affaires judi-
ciaires. Quelques villageois, accuses d'avoir devaste les pro-
prietes d'un voisin puissant, avaient ete condamnes en

premiere et en seconde instance. Muret revisa le proces

pour son compte, visita le theatre du delit et prouva, dans

un memoire, que les temoins avaient fait une fausse

deposition, qu'il leur etait impossible, du lieu oü ils se trouvaient,
d'apercevoir l'endroit ravage. II obtint gain de cause et fit
annuler la sentence.

Dans une autre occasion, on trouve une femme noyee;
on croit ä un suicide et le cadavre va etre traine sur la

claie, suivant la coutume barbare de ce temps. Muret s'inter-

pose, obtient du bailli de Lausanne la sepulture ordinaire.

Puis, dans un memoire adresse au gouvernement, il prouve
la barbarie et l'injustice de cette procedure. On l'ecouta

en haut lieu, et LL. EE. promulguerent un mandat souve-
rain ordonnant de prendre soin sur-le-champ des personnes

noyees.
Muret cxerga souvent ä Vevey les fonctions d'un juge de

paix ofhcieux ou d'un avocat consultant, conciliant les
s

parties, terminant les proces, assistant de ses lumieres ceux
dont il connaissait le bon droit, et composant pour eux des

memoires qui faisaient perdre leurs causes aux meilleurs
avocats. Aussi eut-il plusieurs fois la precieuse satisfaction
de faire reparer des torts, de prevenir des injustices et de

1 Conservateur Suisse, VI, 47.
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sauver de l'opprobre ou de la ruine des gens condamnes ä

la legere.

Muret combattit aussi la traite foraine ; il chercha ä amener

une reduction dans le tarif des peages et ä faire cesser

certains abus dans la perception des redevances.

Mais c'est surtout comme statisticien et comme econo-
miste que Muret merite de ne pas tomber dans l'oubli.

On a souvent repete qu'au siecle passe les hommes

valaient mieux que les institutions. A peu d'exceptions pres,

aucun gouvernement de l'Europe ne comprenait la mission

moderne de l'Etat qui, tout en maintenant l'ordre public, a

surtout pour but de concourir ä la prosperite materielle et
morale de ses ressortissants. Berne, pas plus qu'un autre,

n'echappait ä ce reproche. Mais 1'initiative privee, devangant
les longueurs de l'officialite, preceda aussi, dans ce domaine

comme dans beaucoup d'autres, Taction des pouvoirs
publics. Rendre Thomme plus heureux en ameliorant sa

condition materielle et morale, tel etait le but que poursui-
vaient les philosophes et les philanthropes en France et en

Allemagne. L'ecole des pkysiocrates cherchait ä atteindre ce

but en developpant surtout Tagriculture. Dans le canton de

Berne, quelques hommes, obeissant aux memes preoccupations
et soucieux d'ameliorer la condition de Thomme du peuple,
de faire prosperer Tagriculture et Tindustrie dans leur pays,
fonderent la Societe economique de Berne. Autour de celle-ci

vinrent se grouper les societes economiques locales, celles

de Lausanne, d'Yverdon, de Nyon, de Payerne. Ces societes

deployerent la plus louable activite. Les travaux et memoires

qui y etaient presentes abordaient les problemes multiples
de Teconomie rurale. On y discutait les questions ä l'ordre
du jour. Chacun des membres de ces societes s'efforgait au
dehors de propager les idees utiles ä Tagriculture, d'eclairer
le paysan, de vaincre le prejuge et la routine par la parole
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et par l'exemple. Les memoires de la societe mere, ä Berne,

montrent les efforts considerables faits dans ce sens, et sont

en m&me temps une source precieuse pour l'histoire de

l'economie nationale dans notre pays.
Muret fut, ä Vevey, un des premiers qui repondit ä l'appel

adresse, en 1762, par la Societe economique de Berne. U

contribua ä fonder la section de Vevey, dont il fut des

l'origine le secretaire. Sous sa direction, la societe de Vevey
entretint une correspondance active avec la Societe economique

de Berne. En 1770, Muret fut regu membre hono-

raire de celle-ci.

Muret concourut ä plusieurs reprises pour la solution des

questions posees par cette societe. Ses memoires, toujours
fort bien ecrits, depasserent plus d'une fois, en longueur et

en importance, de simples travaux de concours.
Son premier ouvrage est la Lettre sur I'agriculture perfec-

tionnee, dans laquelle Muret pose pour ainsi dire les bases

de ses travaux futurs. Cette lettre fut publiee dans les

memoires de la societe en 1762.

En 1764 parut un memoire sur le moyen d'encourager la
culture du mürier dans le Pays de Vaud, presente ä un
membre du conseil de commerce, ä Berne. Cette dissertation,

sans nom d'auteur, est evidemment due ä la plume de

Muret.
Mais les deux oeuvres principales du doyen, celles qui le

placent au premier rang des economistes suisses du siecle

passe, touchent aux deux questions si importantes de la

population et du prix du ble. En 1764, la Societe economique

de Berne proposa un prix pour le meilleur memoire

sur l'etat leplus complet de la population du canton de Berne

ou de l'un de ses districts. Muret concourut avec Loys de

Cheseaux. Ce dernier obtint 1'accessit. Muret eut le prix, ä

savoir une medaille d'or du poids de vingt ducats, avec la
devise : civi optimo (1766).
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En 1767 parut l'essai sur la question : Quel est le prix du

ble dans le canton de Berne qui serait egalement avantageux
au cultivateur et ä l'acheteur II obtint l'accessit; le
premier prix fut decerne ä Pagan de Nidau, dont l'ouvrage, dit
le doyen Bridel, l'emportait sur celui de Muret, mais ne

l'effagait pas.
Une question connexe est celle de la mouture des grains

et du prix du pain. Muret l'etudie dans un ouvrage qui a

pour titre : Memoire sur la mouture des grains et sur divers
objets relatifs (1776).

Outre sa correspondance tres active avec la Societe eco-

nomique de Berne, Muret echangea de nombreuses lettres

avec plusieurs des savants les plus illustres de l'epoque sur
les differents sujets ayant trait ä ses travaux. II correspondit
« avec le grand Haller, sur la physiologie et l'histoire naturelle

; avec Engel, surl'economie rurale ; avec Charles Bonnet,

sur la palingenesie et sur les organes de la memoire ; avec
Le Brigand, sur l'origine des langues ; avec Court de Gebe-

lin, sur le patois vaudois, dont il lui fournitun petit glossaire ;

avec Necker, sur les impots et notamment sur la ferme des

sels. 1
»

Tant que les travaux de la Societe economique se rappor-
terent ä des questions d'agriculture pratique, son activite ne

porta point ombrage au gouvernement de LL. EE. Mais

celles-ci ne virent point sans inquietude la Societe economique

aborder des questions aussi elevees que Celles de la

population ou du prix du ble. Les recherches relatives ä la

population surtout etaient envisagees par les gouvernements
comme exclusivement de leur ressort. C'est avec un soin

jaloux qu'ils cachaient dans leurs archives les premiers
resultats statistiques obtenus sur la matiere. En outre, bien

que le memoire de Muret füt tres respectueux pour le pater-

1 Conservaieur suisse, VI, 45.
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nel gouvernement, certains passages notamment sur le

service etranger, oü l'auteur s'exprimait avec trop de

franchise, deplurent en haut lieu. C'est pourquoi le Conseil des

Deux-Cents, dans sa seance du 20 septembre 1766, resolut:
Premierement: de temoigner ä la Societe economique son

deplaisir de ce qu'elle mettait au concours des objets qui
ressortaient ä l'activite du gouvernement ; deuxiemement:
de demander compte ä Muret de la publication de documents
officiels ; et troisiemement: d'exercer un controle officiel sur
les reunions de la societe et des societes affiliees h

Les tracasseries gouvernementales porterent un coup
sensible ä l'activite des societes economiques. Celle de

Vevey en souffrit comme les autres. Muret ecrit, le 24 fevrier

1769 : « Dejä eile etait en lethargie, quand l'arret de LL. EE.
lui a donne le coup de mort. » Le 31 janvier 1772 il ecrit
encore : « Depuis longtemps nous ne volions plus que d'une
aile. Alors est venue la defense de nous assembler sans

l'autorisation du bailli. Ce fut un pretexte pour ne plus nous
rassembler du tout. s »

Muret parvint ä un age avance, mais la fin de sa vie fut
attristee par la maladie ; il fut menace tour ä tour d'apoplexie
et d'hydropisie. Sa vue et son oui'e s'etaient affaiblies, il
tombait souvent dans une espece de somnolence tres penible.

Dans ses moments lucides, il aimait ä disserter, particu-
lierement sur l'immortalite de lame et les grandes verites
de la religion. II mourut ä Vevey, le 4 mars 1796, äge de

81 ans.

(A suivre.) P. Maillefer.

1 Lauterburg} p. 6.
2 Lauterburg, p, 9.
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